
DIRECTION  DE L’ATTRACTIVITÉ  ET  DE
L’EMPLOI

202 3  DAE  45  -  Emplacem e n t  commercial  sur  la  pelouse  de  la  Muett e  (16 e)  –
convention  d’occupa tion  du  domaine  public

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  délivre  des  autorisa t ions  d’occupa tion  du  domaine  public
permet t a n t  à  des  commerç a n t s  d’exerce r  des  activités  économiques  temporai r es
ou  pérenne s  sur  le  domaine  public.  Ces  activités  contribuen t  à  l'animation  des
quar tie r s  tout  en  participan t  à  la  convivialité  et  au  maintien  du  lien  social.

La  Ville  a  été  sollicitée  par  un  organisa t e u r  qui  souhai te  installer  des  animations
enfantines  sur  la  pelouse  de  la  Muet te ,  dans  le  bois  de  Boulogne  à  Paris  16 e  sur  un
emplacem e n t  de  1000  m².  
Les  animations  seraien t  consti tuée s  d’un  ensemble  de  struc tu r e s  gonflables,  d’un
espace  de  trampolines ,  d’un  stand  proposan t  des  confiseries ,  d’une  billet te r ie .  

L’occupa tion  du  site  serai t  consen tie  pour  une  durée  de  123  jours,  du  20  mars  au
20  juillet  2023  (montage  exploita tion  et  démonta g e  inclus).  
La  redevance  proposée  par  l’organisa t eu r  est  de  4  692  euros  pour  la  période
demandé e .

Un  appel  à  manifes t a t ion  d’intérê t  a  été  publié  du  23  décembr e  2022  au  16  janvier
2023  sur  le  site  Interne t  de  la  Ville  de  Paris  et  aucune  proposi tion  concur r e n t e  n’a
été  formulée.

Il  vous  est  donc  proposé  de  m’autorise r  à  signer  une  convention  d’occupa tion  du
domaine  public  et  ses  avenan t s  avec  Madame  Catherine  CAMPION,  exploitan t e  de
ces  animations  enfantines .

Les  effets  pécuniaires  inhéren t s  à  cette  activité  s’opére ron t  à  compter  de  la  date
d ’exploita tion  de  l’emplace m e n t .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DAE  45  -  Emplace m e n t  commercial  sur  la  pelouse  de  la  Muet te  (16e)  –
convention  d’occupa tion  du  domaine  public

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  délibéra t ion  2018  DAE  53  des  20  à  22  mars  2018  portan t  réforme  des
redevanc es  et  règleme n t s  applicables  aux  activités  commerciales  durables  sur  le
domaine  public  parisien  ;

Vu  l’appel  à  manifes ta t ion  d’intérê t  publié  du  23  décembr e  2022  au  16  janvier
2023  sur  le  site  Interne t  de  la  Ville  de  Paris  pour  la  mise  en  place  d’animations
enfantines  sur  la  Pelouse  de  la  Muet te  située  dans  le  bois  de  Boulogne  (16e)  ; 

Vu  l’avis  du  conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du,  par  lequel  Madam e  la  Maire  de  Paris
soumet  à  son  approba t ion  la  conclusion  d’une  convention  d’occupa t ion  du  domaine
public  pour  l’exercice  d’une  activité  commerciale  ludique,  Pelouse  de  la  Muet te
dans  le  bois  de  Boulogne  (16e)  sur  un  emplacem e n t  du  domaine  public  municipal  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Olivia  POLSKI,  au  nom  de  la  1ere
commission  ; 

Délibère  :

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  Madam e
Catherine  CAMPION,  domiciliée,  70  rue  du  Stade  94490  Ormesson- sur- Marne,  une
convention  d’occupa tion  du  domaine  public  et  ses  avenan ts ,  fixant  les  modalités
d’occupa t ion  et  les  conditions  tarifaires  pour  exploite r  une  activité  commerciale
ludique ,  du  20  mars  au  20  juillet  2023.  L’emplacem e n t  de  1000  m ² est  situé
Pelouse  de  la  Muet te ,  au  Bois  de  Boulogne  (16e),  compor t a n t  un  ensemble  de
structu r e s  gonflables,  un  espace  de  trampolines ,  un  stand  proposan t  des
confiseries  et  une  billett e r ie .

Article  2  :  Madame  Catherine  CAMPION  devra  s’acquit t e r  d’une  redevance
d’occupa t ion  du  domaine  public  d’un  montan t  de  4  692  euros  pour  cette  période
d’exploita tion  commerciale .

Article  3  : Les  effets  pécuniai re s  inhéren t s  à  cette  convention  d’occupa tion  du
domaine  public  s’opére r ont  à  compter  de  la  date  d ’exploita tion  de  l’emplace m e n t .

Article  4  : Les  recet t es  correspond a n t e s  seront  consta t é e s  sur  le  budge t  municipal
de  fonctionne m e n t  de  l’année  2023  et  des  exercices  ultérieu r s .  


